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comme condamnnés, de la miêmie façon que jadis, à l'exception fle
ceux qlui sont autorisés par ces déc',rets généraux.

b2. Les livres, des apostats, des, hérétiques, des selliinatiques
et de quelque écrivain que ce suit, s'ils propagent l'hérésie OU
le schlismIe, ou s'iérttnlent (le quelque façon lus. fondemients
de la religion, sont rigoureusenient prohibés.

:3. De même sont interdits les ouvrages des lieus on
catholiques (lui tr-aitent de lat religion iv- il~ss, a 1ins;
qu'il ne soit établi qu'il ne s,'y trouve ri contre 'la foi catiii-

4. Les livres des viénies auteurs, qui ne traitent pas li" l
f.''odu la religion, mais qui tuchent en passant, lesvrié

de la foi, ne seroint pas 1 eg1ardtès comine défcnidus III

Ilco tant qu'1i n'auront pas été initerdVts par un décret ',pQcîaît.
CHAPITRE II

I).e- ltiîn illu tûrv rigiîî' 11f1 ul.' V, Vil0îs lit iiiiie
il10l11 1,ÇI(Iire ile lb s t '''î 'e

.5. L'usage dles éditions du texte oriinal et des versions an-
ciennes catholiques de lat Sainte Ecriture, même celles de l'Eglise
orientale, publiées par des écrivains non catholiques, quels qu'ils,
soient, quoiqu'elles par-aisselt tidèlvs et itgeest permis à
ceux seulement qui s'occupent d'études théologiques ou bibliques,
pourvu cependant qu'elles n'attaquent, ni dans les prélfaces ni
ni dans les notes, les dogmes de la, foi catholique.

6. De la même manière et sous les mêmes conditions, sont
autor'isées les autres versions dle la Sainte Bible édites; par dles
écrivains non catholiques et publiées soit en latin soit dans une
autre langue non vulgaire.

Dew reri'<oi.s ilidigètles dle lu (1 siie Ecidwre.
7. Comme il est manifeste que si les Bibles en langue vulgire

sont autorisées sans discernement, il eni résulte, à cause (lu l'im-
prudence des hiommes, plus d'inconvénients que d'avantages,
toutes les v'ersions exi .angue indigène, même celles qui sont
publiées par des catholiques, sont absolument proiées, si elles
n'ont pas été approuvées par le Siège apostolique, ou éditées
SOUS la surveillance dles évêques avec (les annotations tirées des
Pèresq de l'Eglise et d'écrivains doctes et catholiques.

8. Sont interdites encore tout-es les versions des Saints Livres,
cimposées par des écrivains non catholiques, quels qu'ils, soient,


